
Rapports sur la santé

par Pamela L. Ramage-Morin

La pratique de la bicyclette au Canada

Date de diffusion : le 19 avril 2017

No 82-003-X au catalogue
ISSN 1209-1375



Signes conventionnels dans les tableaux
Les signes conventionnels suivants sont employés dans les 
publications de Statistique Canada :

 
.	 indisponible pour toute période de référence 
..	 indisponible pour une période de référence précise 
...	 n’ayant pas lieu de figurer 
0	 zéro absolu ou valeur arrondie à zéro 
0s	 valeur arrondie à 0 (zéro) là où il y a une distinction 
	 importante entre le zéro absolu et la valeur arrondie 
p	 provisoire 
r	 révisé 
x	 confidentiel en vertu des dispositions de la Loi sur la 
	 statistique 
E	 à utiliser avec prudence 
F	 trop peu fiable pour être publié 
*	 valeur significativement différente de l’estimation pour la 
	 catégorie de référence (p<0,05)

Comment obtenir d’autres renseignements
Pour toute demande de renseignements au sujet de ce produit ou sur l’ensemble des données et des services de Statistique Canada, 
visiter notre site Web à www.statcan.gc.ca. 
 
Vous pouvez également communiquer avec nous par : 
 
Courriel à STATCAN.infostats-infostats.STATCAN@canada.ca 
 
Téléphone entre 8 h 30 et 16 h 30 du lundi au vendredi aux numéros suivants :

•• Service de renseignements statistiques	 1-800-263-1136
•• Service national d’appareils de télécommunications pour les malentendants	 1-800-363-7629
•• Télécopieur	 1-514-283-9350

 
Programme des services de dépôt 

•• Service de renseignements	 1-800-635-7943
•• Télécopieur	 1-800-565-7757

Publication autorisée par le ministre responsable de Statistique Canada

© Ministre de l’Industrie, 2017

Tous droits réservés. L’utilisation de la présente publication est assujettie aux modalités de l’entente de licence ouverte de 
Statistique Canada.

Une version HTML est aussi disponible.

This publication is also available in English.

Note de reconnaissance
Le succès du système statistique du Canada repose sur un 
partenariat bien établi entre Statistique Canada et la population 
du Canada, ses entreprises, ses administrations et les autres 
établissements. Sans cette collaboration et cette bonne volonté, 
il serait impossible de produire des statistiques exactes et 
actuelles.

Normes de service à la clientèle
Statistique Canada s’engage à fournir à ses clients des services 
rapides, fiables et courtois. À cet égard, notre organisme s’est 
doté de normes de service à la clientèle que les employés 
observent. Pour obtenir une copie de ces normes de service, 
veuillez communiquer avec Statistique Canada au numéro 
sans frais 1-800-263-1136. Les normes de service sont aussi 
publiées sur le site www.statcan.gc.ca sous « Contactez-nous » 
> « Normes de service à la clientèle ».

http://www.statcan.gc.ca
mailto:STATCAN.infostats-infostats.STATCAN%40canada.ca?subject=
http://www.statcan.gc.ca/pub/82-003-x/2017004/article/14788-fra.htm
http://www.statcan.gc.ca


3Statistique Canada, no 82-003-X au catalogue • Rapports sur la santé, vol. 28, no 4, p. 3 à 9, avril 2017
La pratique de la bicyclette au Canada • Santé en bref

La pratique de la bicyclette au Canada
par Pamela L. Ramage-Morin

Résumé
L’étude fournit un aperçu de la situation relativement à la pratique de la bicyclette, notamment en ce qui a trait aux décès et au port du casque, à partir des 
données tirées de l’Enquête nationale sur la santé de la population de 1994-1995, de l’Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes de 2013-2014  
et de la Base de données sur les décès de la Statistique de l’état civil. En 2013-2014, environ 7,0 millions de Canadiens âgés de 12 ans et plus (24 %) ont 
déclaré avoir fait de la bicyclette au cours des trois mois précédant l’enquête, par rapport à 6,5 millions de Canadiens (29 %) en 1994-1995. Le taux de 
prévalence de l’utilisation de la bicyclette diminuait avec l’âge et était plus élevé chez les hommes et chez les personnes vivant dans les ménages ayant un 
revenu et un niveau de scolarité élevés. De 1994 à 2012, 1 408 cyclistes ont été tués, ce qui représente une moyenne annuelle de 74 personnes. La plupart 
des victimes étaient des hommes (84 %). En 2013-2014, 45 % des personnes ayant fait du vélo au cours des trois mois précédents ont déclaré toujours porter 
un casque.

Mots-clés : Cyclistes, décès, dispositifs de protection de la tête, enquêtes sur la santé, mortalité, port du casque, estimations représentatives de la population, 
prévalence, statistique de l’état civil.

Les avantages de l’activité physique — en l’occurrence la 
pratique de la bicyclette (ci-après le terme « cyclisme »  

sera utilisé dans le même sens) — pour la santé sont bien 
connus1-3. À une époque où près du tiers des enfants et des 
jeunes et un peu moins des deux  tiers des adultes ont un 
surpoids ou sont obèses4,5, le cyclisme pour les loisirs ou le 
transport est une forme utile d’exercice. En outre, le cyclisme 
est bon pour l’environnement. Le fait de se déplacer à vélo aide 
à réduire la congestion routière et la pollution par le bruit, ainsi 
que les émissions de gaz1,3.

Si les avantages du cyclisme sont connus, on en reconnaît 
aussi les dangers. Les cyclistes sont vulnérables en cas d’ac-
cident. Parmi les stratégies qui visent à protéger les personnes 
qui roulent à bicyclette, certaines misent sur l’infrastructure, 
comme les pistes cyclables, les voies réservées aux cyclistes 
et les mesures de modération de la circulation; d’autres sont 
axées sur l’emploi de dispositifs de protection latérale pour 
les camions lourds ou ciblent le comportement des automobi-
listes, en mettant l’accent sur le partage de la route, ou celui 
des cyclistes, notamment en ce qui concerne une meilleure visi-
bilité et le port du casque6-10. Ce dernier élément a fait l’objet 
d’innombrables débats. Certains sont contre le port légiféré du 
casque, du moins en ce qui a trait aux adultes, sous prétexte 
que le casque n’offre qu’une protection minime et que son port 
incite à prendre des risques, et aussi parce que de telles lois vont 
à l’encontre des libertés personnelles et réduisent le nombre de 
cyclistes sur les routes; d’autres contestent ces arguments9,11-15. 
Dans les secteurs des soins de santé et de la santé publique, 
entre autres, on recommande que le port du casque à tous les 
âges soit légiféré et mis en application au Canada16-20.

La présente analyse examine l’utilisation du vélo et le port 
du casque chez les personnes âgées de 12 ans et plus en 1994-
1995 et en 2013-2014, ainsi que les décès chez les cyclistes au 
cours de la période allant de 1994 à 2012 (voir Les données). 

Elle sert à comparer d’autres comportements chez les porteurs 
et les non-porteurs du casque, notamment en ce qui a trait au 
port de la ceinture de sécurité, à l’usage du tabac, à la vaccina-
tion contre la grippe et à la consommation d’alcool.

Caractéristiques des cyclistes
En 2013-2014, environ 12 millions de Canadiens (41 %) âgés 
de 12  ans et plus ont déclaré avoir fait du vélo au cours de 
l’année précédente (tableau 1). La prévalence du cyclisme était 
plus élevée chez les jeunes — 82 % chez les 12 à 14 ans, par 
rapport à 27 % chez les 50 ans et plus —, ainsi que chez les 
personnes appartenant aux ménages ayant un niveau de scola-
rité et un revenu élevés. Ce lien avec le niveau de scolarité et le 
revenu peut refléter le fait de demeurer dans des quartiers où 
l’on trouve des voies cyclables, des mesures de modération de 
la circulation et de faibles niveaux de criminalité perçus, ainsi 
que des milieux de travail dotés d’installations (p. ex., supports 
à vélos) et de politiques qui facilitent les déplacements actifs 
entre la maison et le travail21-23.

Au cours de l’année précédente, les hommes étaient plus sus-
ceptibles d’avoir fait du vélo que les femmes, sans égard à l’âge, 
au revenu ou au niveau de scolarité. Les hommes vivant dans 
les centres de population étaient plus susceptibles que ceux 
vivant dans les régions rurales de faire du vélo, contrairement 
aux femmes qui, elles, étaient plus susceptibles que les hommes 
de déclarer qu’une circulation dense constitue un obstacle au 
cyclisme24.

La prévalence du cyclisme était plus élevée au Québec 
(48 %) et au Manitoba (46 %) que dans le reste du Canada. Elle 
était moins élevée dans les provinces de l’Atlantique (allant de 
18 % dans le cas de Terre-Neuve-et-Labrador à 32 % dans celui 
du Nouveau-Brunswick), en Saskatchewan et en Ontario (38 % 
dans les deux cas) ainsi qu’au Nunavut (23 %).

Auteure : Pamela L. Ramage-Morin (Pamela.Ramage-Morin@canada.ca) travaille à la Division de l’analyse de la santé de Statistique Canada, Ottawa  
(Ontario) K1A 0T6.
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jogging au cours des trois mois précé-
dents a presque doublé, passant de 14 % 
(IC de 95 %  : 14 à 15) en 1994-1995 à 
27 % (IC de 95 %  : 26 à 27) en 2013-
2014. On observait une hausse dans tous 
les groupes d’âge.

La baisse du taux de cyclisme soulève 
des préoccupations en matière de sécu-
rité. En effet, les régions affichant les 
taux de prévalence du cyclisme les plus 
élevés ont tendance à avoir des taux 
moins élevés d’accidents et de décès 
parmi les cyclistes. Il s’agit d’un effet 
de la force du nombre3,25. Teschke et 
coll.26 ont trouvé que plus la part des per-
sonnes employant ce mode de transport 
était grande (pourcentage de navetteurs 
cyclistes), plus le nombre de blessures 
associées à la circulation routière était 
faible.

Décès
De 1994 à 2012, 1  408  cyclistes sont 
décédés par suite d’un accident, ce qui 
représente une moyenne de 74 personnes 
par année (figure  2). Millar27 a compté 
1 665 décès chez les cyclistes entre 1980 
et 1994, ce qui représente une moyenne 
annuelle de 111 décès. À cette époque, 
57  % des décès parmi les cyclistes 
touchaient les moins de 20  ans27, par 
rapport au taux plus récent de 30  %.  
La plupart des cyclistes décédés étaient 
des hommes, soit environ 80 % au cours 
de la période de 1980 à 199427 et 84 % de 
1994 à 2012.

Le taux de mortalité chez les cyclistes 
était de 2,6 décès par million d’habitants 
en 2012. Ce taux était inférieur à ceux 
pour les piétons et les occupants de véhi-
cules à moteur, respectivement de 9,0 
et 43,0  décès par million d’habitants28. 
Le taux annuel de décès attribuables 
aux accidents de vélo a varié au cours 
de la période de 1994 à 2012, allant de 
1,6 décès par million d’habitants (2003) 
— taux le plus bas  — à 2,9  décès par 
million d’habitants (1994) — taux le plus 
élevé. Il est toutefois demeuré inférieur 
aux taux observés dans les années 1980, 
ceux-ci ayant varié de 3,0 à 4,5 décès par 
million d’habitants.

Tableau 1
Pourcentage de participants ayant déclaré avoir fait du vélo au cours des 12 mois 
précédents, selon le sexe et les caractéristiques sélectionnées, population à 
domicile de 12 ans et plus, Canada, 2013-2014

Caractéristique

Les deux sexes Hommes Femmes

%

Intervalle de 
confiance de 

95 %

%

Intervalle de 
confiance de 

95 %

%

Intervalle de 
confiance de 

95 %
de à de à de à

Total 40,5 40,0 41,0 47,0 46,3 47,7 34,2† 33,6 34,9
Groupe d’âge
12 à 14 ans 81,5 79,8 83,1 86,0 83,8 88,0 77,3† 74,6 79,7
15 à 17 ans 69,8* 67,9 71,7 77,9* 75,3 80,2 60,7*† 57,7 63,5
18 à 24 ans 52,1* 50,5 53,6 56,7* 54,4 58,9 47,2*† 45,0 49,3
25 à 49 ans 44,9* 43,9 45,8 50,2* 48,8 51,6 39,5*† 38,3 40,8
50 ans et plus 26,9* 26,2 27,5 34,1* 33,1 35,1 20,3*† 19,5 21,1
Niveau de scolarité du ménage
Pas de diplôme d'études 
postsecondaires‡

28,6 27,6 29,6 36,0 34,5 37,6 21,9† 20,8 23,1

Diplôme d'études postsecondaires 44,1* 43,5 44,7 50,1* 49,3 51,0 38,2*† 37,5 39,0
Quintile de revenu du ménage
Inférieur 31,4 30,3 32,6 41,1 39,1 43,1 24,2† 22,9 25,6
Moyen-inférieur 34,1* 33,0 35,2 40,6 38,8 42,4 28,4*† 27,1 29,8
Moyen 41,1* 40,0 42,2 46,5* 44,8 48,1 35,9*† 34,4 37,4
Moyen-supérieur 46,1* 45,1 47,2 50,9* 49,3 52,4 41,0*† 39,6 42,5
Supérieur 49,7* 48,7 50,8 53,8* 52,3 55,3 44,6*† 43,1 46,1
Province ou territoire
Terre-Neuve-et-Labrador 18,4* 16,7 20,3 23,2* 20,3 26,3 13,9*† 12,1 15,9
Île-du-Prince-Édouard 29,1* 26,5 31,7 33,9* 30,0 38,0 24,6*† 21,6 27,9
Nouvelle-Écosse 26,8* 24,9 28,7 32,6* 29,8 35,5 21,4*† 19,4 23,6
Nouveau-Brunswick 32,0* 30,2 33,9 40,8* 37,8 43,8 23,9*† 21,8 26,1
Québec 47,8* 46,8 48,9 54,5* 53,0 56,0 41,4*† 39,9 42,9
Ontario 38,4* 37,5 39,3 44,8* 43,5 46,2 32,3*† 31,2 33,4
Manitoba 46,1* 44,1 48,0 55,3* 52,3 58,3 37,1*† 34,6 39,6
Saskatchewan 38,1* 36,4 39,8 42,8* 40,3 45,4 33,4† 30,9 35,9
Alberta 40,3 38,9 41,9 45,8 43,7 48,0 34,7† 32,7 36,8
Colombie-Britannique 40,2 39,0 41,5 47,1 45,2 49,0 33,6† 31,9 35,3
Yukon 42,0 39,0 45,0 42,7 37,7 47,9 41,2 * 35,8 46,8
Territoires du Nord-Ouest 43,6 38,9 48,5 49,2 42,9 55,6 37,8† 32,5 43,4
Nunavut 23,4* 19,9 27,2 30,3* 25,2 35,9 15,9*† 13,1 19,3
Région urbaine ou rurale
Centre de population 40,5 40,0 41,1 47,5* 46,7 48,3 33,8*† 33,1 34,6
Rurale‡ 40,4 39,5 41,4 44,9 43,6 46,2 35,9† 34,7 37,2
* valeur significativement différente de celle pour la catégorie de référence, le groupe d’âge précédent, le quintile précédent de 
revenu du ménage ou le reste du Canada (dans le cas des provinces et des territoires) (p < 0,05)
† valeur significativement différente de celle pour les hommes  (p < 0,05)
‡ catégorie de référence
Source : Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes, 2013-2014

Comparaison avec 1994-1995
En 2013-2014, environ 7,0  millions de 
personnes ont déclaré avoir fait du vélo 
au cours des trois mois précédents, ce 
qui représente une hausse par rapport 
à 1994-1995 (6,5  millions). Malgré 
cette augmentation, le pourcentage de 
cyclistes dans la population est en baisse :  
24 % en 2013-2014 par rapport à 29 %  
en 1994-1995 (figure 1). Même après cor-
rection en fonction du vieillissement de 
la population, la baisse a persisté. Or, si la 

structure par âge de la population n’avait 
pas changé au cours des deux décennies 
étudiées, on estime qu’environ 25 % de 
la population aurait déclaré avoir fait du 
vélo en 2013-2014.

La baisse du taux d’utilisation du vélo 
s’observait dans la plupart des groupes 
d’âge. D’autres activités ont peut-être 
compensé cette réduction apparente du 
taux d’activité physique. Par exemple, 
le pourcentage de la population qui a 
déclaré avoir fait de la course ou du 
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Figure 1 
Pourcentage des participants ayant fait du vélo et ayant porté le casque au cours des trois mois précédents, selon le groupe d'âge, 
population à domicile de 12 ans et plus, Canada, territoires non compris, 1994-1995 et 2013-2014

* valeur significativement différente de celle pour le groupe d’âge précédent pour la même année (p < 0,05)
† valeur significativement différente de celle observée pour 1994-1995 pour le même groupe d’âge (p < 0,05)
Sources : Enquête nationale sur la santé de la population, 1994-1995; Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes, 2013-2014.
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Figure 2
Taux de décès chez les cyclistes et nombre correspondant de décès, par année, 
tous les âges, Canada, 1994 à 2012

† taux normalisés selon l'âge en fonction de la population canadienne de 2012  
Note : Les chiffres entre parenthèses représentent le nombre de décès chez les cyclistes.
Sources : 1994 à 1999 : Base de données sur les décès de la Statistique de l’état civil, décès de la CIM-9, par cause externe 
(E810 à E819 et E820 à E825 avec extension .6; E826.1); 2000 à 2012 : Base de données sur les décès de la Statistique de 
l’état civil, tableau CANSIM 102-0540, décès de la CIM-10, par cause, chapitre XX : causes externes de morbidité et de 
mortalité (V10 à V19).
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Même s’ils s’avèrent utiles pour 
faire des comparaisons, les taux repré-
sentatifs de la population ne font pas 
état des risques pour les cyclistes en 
particulier. En fonction du nombre de 
personnes-voyages par mode de déplace-
ment, Beck et coll.29 ont déclaré des taux 
de mortalité pour les cyclistes, les piétons 
et les occupants d’un véhicule à moteur 
de 21,0, 13,2 et 9,2 pour 100 millions de 
personnes-voyages respectivement.

Les décès attribuables à un accident de 
vélo peuvent être évités, selon le Bureau 
du coroner en chef de l’Ontario6, à la suite 
d’un examen détaillé des décès qui se 
sont produits entre 2006 et 2010. En plus 
des recommandations relatives à l’amé-
lioration de l’infrastructure routière, aux 
dispositifs de protection latérale pour les 
camions lourds, à la législation et à l’ap-
plication des lois en matière de sécurité 
routière, le port obligatoire du casque 
a été proposé. Il s’agit d’une position 
qu’appuient les professionnels de la santé 
et d’autres groupes d’intérêt17-20, qui ont 
déclaré que les cyclistes de tous les âges 
ont besoin d’un équipement de protec-
tion de la tête, et que les jeunes sont plus 
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Autres comportements préventifs
Il a été suggéré que les personnes qui 
utilisent un équipement de protection, 
comme un casque de vélo, ont ten-
dance à prendre davantage de risques.  
Ce concept s’appelle «  compensation 
des risques  »12,32. En revanche, le port 
du casque peut indiquer qu’une per-
sonne est plus prudente et donc moins 

Tableau 2
Pourcentage de personnes qui avaient toujours porté un casque en faisant du vélo, 
selon le sexe et les caractéristiques sélectionnées, population à domicile de 12 ans 
et plus ayant déclaré avoir fait du vélo au cours des 12 mois précédents, Canada, 
2013-2014

Caractéristique

Les deux sexes Hommes Femmes
Intervalle de 
confiance de 

95 %  

Intervalle de 
confiance de 

95 %

Intervalle de 
confiance de 

95 %
% de à % de à % de à

Total 42,0 41,2 42,8 39,1 38,1 40,1 45,8† 44,7 47,0
Groupe d’âge
12 à 14 ans 47,1 44,7 49,6 46,0 42,9 49,2 48,2 44,6 51,9
15 à 17 ans 27,9* 25,6 30,2 25,5* 22,7 28,6 31,3*† 27,9 35,0
18 à 24 ans 25,3 23,5 27,3 23,1 20,7 25,7 28,2† 25,5 31,1
25 à 49 ans 44,2* 42,9 45,5 39,6* 38,0 41,3 49,9*† 48,1 51,7
50 ans et plus 49,3* 47,8 50,8 47,8* 45,8 49,9 51,6† 49,2 53,9
Niveau de scolarité du ménage
Pas de diplôme d’études 
postsecondaires‡

26,7 25,1 28,3 24,4 22,3 26,6 30,0† 27,2 33,0

Diplôme d’études postsecondaires 45,2* 44,3 46,0 42,4* 41,3 43,6 48,7*† 47,4 50,0
Quintile de revenu du ménage
Inférieur 28,4 26,4 30,4 26,0 23,2 29,0 31,4† 28,4 34,5
Moyen-inférieur 37,6* 35,6 39,7 36,2* 33,6 38,9 39,4 * 36,4 42,4
Moyen 41,3* 39,4 43,2 37,7 35,1 40,3 45,8*† 43,3 48,3
Moyen-supérieur 45,5* 43,8 47,2 41,4* 39,2 43,6 51,0*† 48,7 53,4
Supérieur 50,8* 49,2 52,5 47,7* 45,5 49,9 55,6*† 53,1 58,1
Province ou territoire
Terre-Neuve-et-Labrador 45,9 40,6 51,3 44,9 37,8 52,2 47,5 39,7 55,4
Île-du-Prince-Édouard 67,4* 61,4 72,9 64,5* 55,9 72,3 71,1 * 63,1 78,0
Nouvelle-Écosse 64,3* 60,4 68,0 61,7* 56,5 66,7 67,9 * 61,7 73,4
Nouveau-Brunswick 52,5* 49,0 56,0 48,6* 43,9 53,4 58,7*† 53,2 64,0
Québec 34,5* 33,0 36,1 30,8* 28,8 32,9 39,3*† 37,0 41,6
Ontario 38,2* 36,8 39,6 35,8* 34,0 37,7 41,3*† 39,4 43,2
Manitoba 31,5* 28,5 34,6 30,8* 26,9 35,1 32,5 * 28,4 36,7
Saskatchewan 22,0* 19,3 25,0 20,5* 17,1 24,3 24,0 * 20,0 28,5
Alberta 48,2* 45,5 50,9 45,4* 41,8 49,1 52,0*† 48,2 55,7
Colombie-Britannique 65,3* 63,1 67,6 61,1* 58,0 64,1 71,1*† 68,0 74,0
Yukon 50,5* 45,9 55,1 45,5 39,1 52,0 55,8*† 48,8 62,6
Territoires du Nord-Ouest 31,8* 25,0 39,5 27,6* 20,8 35,7 37,6 28,2 47,9
Nunavut 9,0*E 5,6 14,3 F … … F … …
Région urbaine ou rurale
Centre de population 44,1* 43,2 45,0 41,2* 40,0 42,4 48,0*† 46,7 49,4
Rurale‡ 32,4 30,9 33,9 29,3 27,6 31,2 36,2† 33,9 38,6
… n’ayant pas lieu de figurer
E à utiliser avec prudence
F trop peu fiable pour être publié
* valeur significativement différente de celle pour la catégorie de référence, le groupe d’âge précédent, le quintile précédent de 
revenu du ménage ou le reste du Canada (dans le cas des provinces et des territoires) (p < 0,05)
† valeur significativement différente de celle pour les hommes (p < 0,05)
‡ catégorie de référence
Source : Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes, 2013-2014.

portés à se conformer à une telle recom-
mandation s’ils voient que les cyclistes 
adultes portent un casque30.

Port du casque
En 2013-2014, à la question sur le port 
du casque (tableau 2), 5 millions (42 %) 
des 12  millions de cyclistes âgés de 
12  ans et plus ont déclaré «  toujours  »  
le porter (porteurs), tandis que les autres 
7  millions ont déclaré «  la plupart du 
temps  », «  rarement  » ou «  jamais  » 
(non-porteurs).

Même si les femmes étaient moins 
susceptibles que les hommes de faire du 
vélo, elles étaient plus susceptibles de 
porter un casque, ce taux s’établissant à 
46 % par rapport à 39 % chez les hommes. 
Un taux élevé de port du casque (47 %) 
au début de l’adolescence coïncidait 
avec l’âge où la prévalence du cyclisme 
était la plus élevée, âge également où les 
parents et les gardiens ont peut-être plus 
de facilité à faire porter un casque, port 
qui est légiféré dans plusieurs provinces, 
territoires et villes26. Cependant, chez 
les adolescents plus âgés (15 à 17 ans) et 
chez les jeunes adultes (18 à 24 ans), le 
taux de port du casque a diminué, pour 
s’établir à 28 % et 25 % respectivement. 
À un âge plus avancé, ce taux s’est remis 
à grimper, pour atteindre 49 % chez les 
cyclistes âgés de 50 ans et plus portant 
« toujours » un casque.

Il y a vingt ans, le port du casque était 
beaucoup moins commun. En 1994-
1995, 19 % des personnes ayant fait du 
vélo au cours des trois mois précédents 
portaient «  toujours  » un casque, par 
rapport à 45 % en 2013-2014 (figure 1). 
Chez les 12 à 14 ans, ce taux a presque 
triplé, passant de 18  % à 50  %, ce qui 
peut refléter, du moins en partie, l’adop-
tion de lois concernant le port du casque 
de vélo31.

Les navetteurs cyclistes étaient plus 
susceptibles que les personnes qui fai-
saient du vélo uniquement pendant leurs 
loisirs de porter un casque (48 %; IC de 
95 % : 45 à 51, contre 44 %; IC de 95 % : 
43 à 46). Même après correction de l’âge 
et du sexe, la cote exprimant la possibi-
lité que les navetteurs portent le casque 

était supérieure à celle pour les autres 
cyclistes (1,3; IC de 95  %  : 1,2 à 1,5). 
Les cyclistes qui vivaient dans un centre 
de population étaient plus susceptibles 
que ceux habitant les régions rurales de 
porter un casque, ce qui reflète peut-être 
des préoccupations concernant la sécu-
rité routière et les conducteurs agressifs 
(tableau 2)24.
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Les données
Cette étude se fonde sur des données transversales tirées de l’Enquête nationale sur la santé de la population (ENSP) de 1994-1995 et de l’Enquête sur 
la santé dans les collectivités canadiennes (ESCC) de 2013-2014. L’ENSP couvre les personnes vivant dans les ménages de l’ensemble des provinces, 
sauf les habitants des réserves indiennes, des bases des Forces canadiennes et de certaines régions éloignées. L’ESCC porte en outre sur les territoires 
et comporte des exclusions semblables à celles de l’ENSP. Les taux de réponse des ménages et des particuliers ont été respectivement de 88,7 % et 
96,1 % (ENSP), et de 75,9 % et 87,3 % (ESCC). Les échantillons sur lesquels repose l’étude comprenaient 17 626 (ENSP) et 128 310 (ESCC) personnes. 
Les données sur les décès sont tirées de la Base de données sur les décès de la Statistique de l’état civil. Des renseignements détaillés se trouvent à 
l’adresse www.statcan.gc.ca.

Par cycliste (au cours des trois et des douze mois précédant l’enquête), on entendait les personnes ayant fait du vélo à des fins récréatives ou pour 
le transport. Navetteur s’entendait de toute personne qui s’était rendue à l’école ou au travail à vélo au cours des trois mois précédents, par rapport aux 
personnes qui avaient fait du vélo uniquement pendant leurs loisirs.

On appelait porteur de casque les personnes qui portaient « toujours » un casque (par rapport à « la plupart du temps », « rarement » ou « jamais ») 
en faisant du vélo.

Tableau 3
Prévalence des comportements sélectionnés et rapport de cotes corrigé, selon le 
port du casque de vélo, population à domicile de 12 ans et plus ayant déclaré avoir 
fait du vélo au cours des 12 mois précédents, Canada, 2013-2014

Comportement et port du casque de vélo %

Intervalle de 
confiance de 

95 %
Rapport 
de cotes 

corrigé

Intervalle de 
confiance de 

95 %
de à de à

Porte toujours sa ceinture de sécurité
Porte toujours un casque 90,0* 88,8 91,1 2,6* 2,2 3,0
Ne porte pas toujours un casque† 76,3 75,0 77,6 1,0 … …
Vaccin contre la grippe au cours de l’année 
précédente
Porte toujours un casque 32,6* 31,4 33,8 1,8* 1,6 1,9
Ne porte pas toujours un casque† 19,9 19,1 20,8 1,0 … …
Fumeur
Porte toujours un casque 9,5* 8,8 10,4 0,4* 0,4 0,5
Ne porte pas toujours un casque† 20,6 19,8 21,5 1,0 … …
Épisode de consommation abusive d’alcool au cours 
de l’année précédente
Porte toujours un casque 16,6* 15,7 17,5 0,5* 0,5 0,6
Ne porte pas toujours un casque† 26,8 25,8 27,8 1,0 … …
... n’ayant pas lieu de figurer
* valeur significativement différente de celle pour la catégorie de référence (p < 0,05)
† catégorie de référence
Notes : Le port de la ceinture de sécurité faisait partie du contenu optionnel dans le cas de l’Enquête sur la santé dans les col-
lectivités canadiennes de 2013-2014 et a été choisi par l’Ontario, le Manitoba, l’Alberta, le Yukon et le Nunavut. La consomma-
tion abusive d’alcool visait les participants à l’enquête de 18 ans et plus et se définissait par au moins quatre (femmes) ou cinq 
(hommes) verres d’alcool en une même occasion. Les rapports de cotes ont été corrigés pour le sexe, le niveau de scolarité, l’âge 
et l’âge2 (pour tenir compte de la relation non linéaire entre l’âge et le port du casque).
Source : Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes, 2013-2014.

compte de l’âge, du sexe et du niveau de 
scolarité. Bolen et coll.33 ont aussi trouvé 
que les porteurs du casque ont tendance 
à adopter d’autres comportements favo-
rables à la sécurité. Ainsi, ils ont observé 
que, par rapport aux cyclistes qui ne 
portent pas le casque, ils étaient plus sus-
ceptibles d’avoir un détecteur de fumée 
dans la maison ainsi qu’un plan d’éva-
cuation en cas d’incendie, et de porter 
leur ceinture de sécurité.

Mot de la fin
En 2013-2014, environ 41  % des 
Canadiens ont déclaré avoir fait du vélo 
au cours des 12 mois précédents. Même 
si le nombre de cyclistes a augmenté 
de 1994-1995 à 2013-2014, le pourcen-
tage de la population qui fait du vélo a 
diminué. En moyenne, le nombre de 
décès attribuables à un accident de vélo 
était de 74 par année (période visée 
par l’étude), tandis que le taux de mor-
talité a varié, allant de 1,6 à 2,9  décès  
par million d’habitants. Le taux de 
port du casque chez les cyclistes des 
trois mois précédents a plus que doublé 
au cours de la même période de vingt 
ans, passant de 19 % à 45 %. Des hausses 
significatives ont été observées dans 
tous les groupes d’âge. Les porteurs du 
casque étaient plus susceptibles que les 
non-porteurs d’adopter des comporte-
ments généralement considérés comme 
étant préventifs. ■

susceptible de prendre des risques et 
de se blesser33. Les données pour 2013-
2014 appuient cette dernière hypothèse.  
Les cyclistes qui portaient «  toujours » 
un casque étaient plus susceptibles que 
les autres de toujours porter une cein-
ture de sécurité, aussi bien en tant que 
conducteur que passager (90  % contre 
76  %) et d’avoir eu le vaccin contre la 

grippe au cours de l’année précédente 
(33 % contre 20 %) (tableau 3). En outre, 
les cyclistes portant le casque étaient 
moins susceptibles que les autres de 
fumer (10 % contre 21 %) ou d’avoir des 
épisodes de consommation abusive d’al-
cool (17  % contre 27  %). Le lien entre 
le port du casque et ces autres compor-
tements demeurait même après prise en 

http://www.statcan.gc.ca
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